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ARTICLE 1
OBJET DU CONTRAT

Le présent contrat souscrit parl’Association des anciens élèves etdiplômés de l’École polytechnique (AX)a pour objet de garantir aux adhérents– les assurés – le versement d’un capi-tal par la CNP – l’assureur – en cas dedécès ou d’invalidité permanente etabsolue de 3e catégorie Sécurité sociale(IPA). Il est régi par le Code desAssurances.

ARTICLE 2
POPULATION ASSURÉE

Peuvent être assurés par adhésion aucontrat les anciens élèves de l’Écolepolytechnique et leur conjoint ainsi queles élèves et leur conjoint.Peuvent aussi être assurés les veuvesou veufs non remariés ayant une per-sonne à charge, dont le conjoint décédéétait adhérent au contrat; la demandedoit être présentée dans un délai decinq ans après le décès du conjoint.Peuvent également être assurés lesveuves ou veufs non remariés ayantune personne à charge, dont le conjointdécédé n’était pas adhérent au contrat;

la demande doit être présentée dansun délai de deux ans après le décès duconjoint.
Peuvent continuer à être assurés lesveuves ou veufs non remariés person-nellement adhérents au contrat anté-rieurement à leur veuvage.Enfin peuvent continuer à être assu-rés les conjoints divorcés non rema-riés ayant une personne à charge, etpersonnellement adhérents au contratantérieurement au divorce.

ARTICLE 3
CONDITIONS D’ADHÉSION

La demande d’adhésion peut être for-mulée jusqu’au 31 décembre de l’exer-cice au cours duquel le candidat atteint66 (soixante-six) ans.
L’adhésion prend effet dans les condi-tions fixées à l’article 8. Elle se poursuitjusqu’au 31 décembre suivant sa prised’effet. Elle se renouvelle par tacitereconduction à chaque 1er janvier jus-qu’à l’année incluse où l’adhérent atteint70 (soixante-dix) ans, sauf modificationpar l’adhérent dans les conditions del’article 5 ou résiliation par l’adhérentpar lettre recommandée adressée à l’AXau moins un mois avant cette date.

Des dispositions particulières s’ap-pliquent au-delà de cette année butoiret la reconduction doit être demandéed’année en année.
Le droit à garantie cesse de pleindroit :
• au 31 décembre de l’année civileau cours de laquelle l’adhérent neremplit plus les conditions définiesà l’article 2 ;

• au 31 décembre de l’exercice aucours duquel l’adhérent atteint 75(soixante-quinze) ans pour le risquedécès, 70 (soixante-dix) ans pour lerisque accident de la circulation et66 (soixante-six) ans pour le risqueIPA ;
• en cas de non-paiement des coti-sations dans les conditions de l’ar-ticle 7 ;

• à la date d’effet de la résiliation parl’adhérent dans les conditions dudeuxième alinéa du présent article.L’adhésion est subordonnée au résul-tat favorable d’un contrôle médicalexercé sous forme de questionnaireet éventuellement d’une visite pas-sée auprès d’un médecin désigné etrétribué par la CNP; la CNP se réservede n’accepter certaines adhésionsqu’avec restrictions.
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L’AX a passé il y a près de trente ans avec la Caisse Nationale de Prévoyance un contrat d’assurance décès collective

auquel peuvent adhérer les camarades et leurs conjoints, les veuves ou veufs de camarades et, sous certaines conditions,

les conjoints divorcés. On trouvera ci-dessous ce contrat, avec les montants 2010 des capitaux garantis et des primes.

Sa rédaction ne diffère de celle du contrat de 2009 que par les montants des classes de capital garanti et des primes. Des

réductions significatives du montant des primes ont pu être apportées par l’AX sur les taux du barème ces dernières

années du fait du peu de sinistres survenus.

CONTRAT N° 1586 Z

Assurance décès AX-CNP 2010
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